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Cette année aussi,  
je me vaccine contre la grippe.   

Et vous? 

La vaccination contre la grippe saisonnière est recommandée aux personnes de 65 ans et plus, aux  
personnes atteintes d’une maladie chronique, aux femmes enceintes et aux professionnels de la santé.

Parlez-en à votre médecin ou à votre pharmacien 
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